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            Vous êtes ici : 
	
                            
                                Accueil
                            
                            



    
        Assurances temporaires et assurances pour conducteurs
 résiliés et sinistrés

        
            

                
                    Que souhaitez-vous assurer ?

                    Etape 1 / 3

                    
                        
                        Auto
                         Dès 49 €
                    

                    
                        
                        Moto                        
                                            


                    
                        
                        Poids-lourd
                    

                    
                        
                        Vélo
                    

                    
                        
                        Habitation
                    

                    
                        
                        Prêt
                    

                


                
                    De quoi avez-vous besoin ?

                    Etape 2 / 3

                    
                        
                        Retour
                    
                    
                        Assurance temporaire
                        


                    

                    
                        
                            Assurance à l'année
                            Pour les personnes ayant des difficultés à assurer
                        

                        Etape suivante 
                    

                

            


        

    




    
        Pourquoi choisir Assurvit ?



    

    
        
            
                
                    
                    Votre fidélité récompensée

                    Afin de bénéficier des meilleures garanties au meilleur prix, nous vous proposons une révision systématique de votre contrat tous les deux ans.

                

                
                    
                    Notre équipe à votre écoute

                    Une demande spécifique ? Un doute ? Nous vous rappelons gratuitement pour répondre à toutes vos questions.

                

            

            
                
                    
                    Des assurances adaptées à vos besoins

                    Nous sélectionnons auprès de nos partenaires l’assurance qui vous convient le mieux : la certitude pour vous d’être bien couvert sans dépense superflue.

                

                
                    
                    Notre professionnalisme, gage de votre confiance

                    Une équipe compétente, une entreprise fondée en 1986, et des partenaires fiables vous garantissent d’être assuré en toute sérénité.

                

            

        

    



Ce qu’en pensent nos clients


Note moyenne4.7 / 5

Sur 50 avis
Voir tous les avis
Les derniers avis déposés

            Rapidité, efficacité ,serviabilité, professionnalisme.... au top!! 

            5/5

                Moh, Caen
            

            

        

            1

            1/5

                Andrei, Villefontaine 
            

            

        

            Je tiens à remercier Madame MAGALI, pour son professionalisme, aimabilité et efficacité.

            5/5

                Mr M' BAREK, STAINS
            

            

        

            Très bonne expérience. Très réactifs !

            5/5

                Audrey, SEVREMOINE
            

            

        

            2 ans chez assurvit et aucun problème, je dirai même que des solutions lorsque l'on est malussé, bon suivi de dossier et rapidité 



            5/5

                oceane, TRONVILLE EN BARROIS
            

            

        





Nos conseils pour bien vous assurer



    Choisir une assurance temporaire : pour quelles raisons ?

    

    L'assurance temporaire permet de proposer une protection appropriée aux conducteurs de voiture se trouvant dans des situations non prises en charge par un contrat classique. Si vous souhaitez assurer un véhicule en transit, être couvert en dehors du sol français et bénéficier d'une protection de courte durée, l'assurance temporaire est faite pour vous.    

    Lire la suite
    



    La législation autour de l’assurance temporaire

    

    Quelles sont les obligations et les conditions légales lors de la souscription à une assurance temporaire pour votre voiture ? Découvrez ce que dit la législation française.    

    Lire la suite
    



    Informations autour du contrat d’assurance auto

    

    Assurer son véhicule est une obligation légale pour tous les propriétaires de véhicules terrestres à moteur. En cas de non respect de cette loi, l'Etat français est en droit de mettre en oeuvre des sanctions.    

    Lire la suite
    



Voir tous les conseils


Questions fréquentes


Assurance temporaire
	Quelles sont les garanties ?
	Au tiers simple, à savoir : la responsabilité civile circulation et la protection juridique recours. Il n’existe pas d’autres garanties.




	Puis je souscrire depuis n'importe quel pays ?
	Si vous résidez en France, et quelle que soit votre nationalité, vous pouvez assurer tout véhicule.

Si vous résidez hors de France, et quelle que soit votre nationalité, vous ne pouvez assurer que des véhicules avec une immatriculation française. En cas de doute, vous pouvez nous contacter au 03 29 65 68 90.




	Suis-je assuré automatiquement lorsque je remplis le dossier ?
	Votre dossier sera validé pendant les heures d’ouverture de bureau : en général cela prend moins de 15 minutes ! Le début des garanties est indiqué sur votre contrat. Pendant les heures de fermeture des bureaux, il vous faudra donc attendre la ré-ouverture, afin que votre dossier soit validé.

Pour recevoir l’attestation, vous devez ensuite nous faire parvenir la photocopie de votre permis de conduire et de la carte grise du véhicule ainsi que les deux pages signées du contrat qui vous sera adressé.

Enfin, nous nous réservons toujours la possibilité de refuser un dossier… mais c’est très rare.






Assurance aggravée
	Comment est calculé le Coefficient de Réduction Majoration (Bonus – Malus)? 
	Le Coefficient de Réduction Majoration (CRM) est un critère déterminant dans la fixation de la prime d’assurance par les compagnies. Sans antécédent d’assurance, le CRM est à 1.00.

Chaque année passée sans sinistre responsable, l’assuré gagne 5% sur son coefficient à l’échéance principale du contrat.

Par contre, on multiplie le CRM à l’échéance principale par 1.25 pour autant de sinistres responsables déclarés.




	À partir de quand suis-je assuré ?
	Vous êtes assuré à réception de l’attestation d’assurance provisoire.

Généralement, nous vous envoyons une attestation provisoire par e-mail , en attendant vos dispositions particulières et votre carte verte par courrier. Celle-ci peut être délivrée uniquement lorsque nous avons reçu et validé l’ensemble des documents demandés pour la souscription.




	Avez-vous des solutions pour tous ?
	Quel que soit votre âge, vos antécédents, même si vous avez été résilié pour alcoolémie, pertes de points, sinistres, non-paiement de primes ou autre, nous avons une solution dans 99 % des cas.







Voir toutes les questions


	
		Assurance Temporaire et Assurance Risque Aggravé



	

	
		
			
				
					Pour répondre à l’obligation d’assurance auto imposée par la loi, nous proposons un contrat d’assurance auto temporaire qui offre une garantie en responsabilité civile et défense pénale – recours pour une courte durée allant de 1 à 90 jours.

Assurance temporaire à la journée, semaine ou au mois

La prime d’assurance auto provisoire, contrairement à l’assurance auto classique, est fixée en fonction de trois critères principaux que sont la puissance fiscale du véhicule, l’âge du chauffeur et la durée choisie.

Il en est de même pour souscrire une assurance moto temporaire ou poids lourd temporaire.

				

				
					Assurance pour conducteur malussé

Souscrire un contrat d’assurance auto quand on est malussé, ou lorsqu’on est face à une difficulté de s’assurer, est finalement facile,

Vous pouvez demander un devis d’assurance automobile ou moto, qui vous propose des garanties allant du « tiers » au « tous risques », en incluant la protection corporelle du conducteur et l’assistance dépannage.

Assurance habitation

L’assurance de votre logement est obligatoire quand vous êtes locataire, c’est l’assurance des risques locatifs. Le contrat d’assurance habitation doit couvrir les risques principaux, comme la responsabilité civile, l’incendie, le dégât des eaux ou encore le vol. Découvrez nos offres d’assurance habitation.

Assurance prêt immobilier

Osez comparer et demandez un devis d’assurance pour votre prêt immobilier. Avec l’équivalence de garanties, vous êtes couvert pour les mêmes garanties à des prix très concurrentiels. Trouvez votre assurance prêt immobilier en ligne.

				

			

		

	


Nos partenaires

Nous travaillons avec différentes compagnies d’assurance renommées.

En fonction de votre situation, nous étudions les propositions de chacune

d’entre elles pour vous offrir le meilleur projet.


[image: partenaire eurodommage][image: partenaire netvox][image: partenaire xenassur][image: partenaire novelia]
[image: partenaire carmine][image: partenaire fba][image: partenaire april]


Nos assurances pour les pros


[image: assurvit pro]
Nos solutions pour les professionnels : artisans du bâtiment, travaux publics et aménagements extérieurs, auto-entrepreneurs, artisans multi activités.

Vous devez être situés en France Métropolitaine ou en Corse (hors assurances dommages pour la Corse) et ne pas intervenir sur des ouvrages dont le coût est supérieur à 15 000 000 €.



Découvrir le site
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            Localiser
        


    
        
            
                
            
        
        
            Contacter un conseiller

            
                










            

            	
                    Consulter les horaires                
	
                    
                    Appeler                
	
                    
                    Être appelé                


        

        
            Horaires

            
            Lundi au vendredi
09h30 - 12h30
14h - 18h
Samedi
09h30 - 12h30
            

        

        
            Être rappelé

            Remplissez le formulaire, nous vous rappelons gratuitement aux jours et horaires suivants :

            Lundi au vendredi
09h30 - 12h30
14h - 18h
Samedi
09h30 - 12h30


    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.


    




        
        
                

        

                

        
            Où nous trouver

            ASSURVIT SARL

26 Place du Général Leclerc

88270 DOMPAIRE

            Voir sur la carte
        

    


		
            
                
                    
                        Choisir une assurance

                    

                    	SOS Assurances	Assurance auto
	Assurance moto
	Assurance autres véhicules
	Assurance habitation



	Tempo Assurvit	Temporaire auto
	Temporaire poids-lourd



	Assurances classiques	Assurer son vélo
	Assurer son prêt immobilier
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ASSURVIT SARL

26 Place du Général Leclerc

88270 DOMPAIRE

FAX (+33) 03 10 38 39 93

                    

                    
                        Paiement sécurisé

Réglez votre souscription en toute tranquilité avec les solutions sécurité Banque Populaire

Paiement en ligne

                    

                    
                        Plan du site

                        	Qui sommes-nous ?
	Avis des clients
	Questions fréquentes
	Nos conseils pour vous assurer


                    

                    
                        S’inscrire à la newsletter

                        
    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.


    




        
        
                

        

                            

                

            

            
                
                    Mentions légales
                    Politique de cookies
                    Plan du site
                

                
                    © Création site internet :                     Studio AUplaisir
                

                

            

		
		



































































        			
        	